
LA SOUVERAINETÉ INTERNE DES MICRO-ÉTATS EUROPÉENS

l’EÆEE. des autorisations de séjour limitées par un quota fixé par le Gouvernement”. Ne

prennent part à ce tirage au sort que des personnes disposant d’une fortune suffisante pour

entretenir une famille et qui ont un emploi au Liechtenstein ou un emploi en vue. Ces

personnes doivent également remplir les conditions pour être indépendantes et dans le cas

d’inactifs, être financièrement autonomes. Celui qui est tiré au sort mais qui ne prend pas de

résidence au Liechtenstein dans les six mois perd son droit de séjour.

255. En conclusion, la législation en matière de résidence et de séjour peut varier du tout au

tout d’un micro-État à un autre. Répondant à des exigences démographiques, économiques et

financières, ces États ont conçu des législations proches et différentes à la fois. L'intérêt étant

de sauvegarder une identité nationale qui peut rapidement être en danger par l’afflux de

populations étrangères. Comme pour tout État, le territoire et la population des micro-États

sont gérés par une autorité exécutive effective (CHAPITRE 3).

 

7° En distinguant, personnes actives et personnesinactives.
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